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MME LAURENT/CINTORA SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 19.09.2023 par Me Emmanuel COMTE notaire membre de la
société VALLIS CLAUSA NOTAIRES sis à SORGUES 71 allée des Moulins et à Coustellet 80 C Route de
Cavaillon MAUBEC
Mme LAURENT Valérie demeurant à SORGUES (84700) 25 lotissement Coutchougus
A cédé à la société CINTORA, SARL au capital de 1 000 euros dont le siège social est à ENTRAIGUES
SUR LA SORGUES (84320) 323 avenue de Fossombrone RCS 977 859 664 AVIGNON
Un fonds de commerce de fabrication vente de pizzas à emporter vente de boissons, sandwiches, glaces,
sédentaire épicerie fine italienne ou du monde sis à ALTHEN DES PALUDS (84210) 254 Avenue Ernest
Perrin connu sous le nom commercial PIZZAS LINO pour lequel il est immatriculé au RCS AVIGNON sous
le numéro 514 412 758 et au RM 514 412 758
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en aura la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter de ce même jour
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SOIXANTE DIX MILLE EUROS
(70 000, 00  euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour QUARANTE HUIT MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT UN EUROS (
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48 481,00 euros)
– au matériel pour VINGT ET UN MILLE CINQ CENT DIX NEUF EUROS ( 21 519,00 euros)
Les oppositions seront reçues en l’office de Me Emmanuel COMTE notaire membre de la société VALLIS
CLAUSA NOTAIRES sis à SORGUES 71 allée des Moulins dans les 10 jours suivant la dernière en date
des publications légales

 

TIC ET TOQUE/BADAM

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Séverine FLANDRIN, Notaire de la société à responsabilité limitée «
Séverine FLANDRIN, Notaire », titulaire d’un Office Notarial à PIERRELATTE, 1, rue Jean Mermoz, le
1er septembre 2023, enregistré au SPFE VALENCE 1, le 7 septembre 2023 Réf 2604P01 2023 N 1459
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La Société dénommée TIC ET TOQUE, dont le siège est à BOLLENE (84500) Centre Commercial E.
Leclerc, identifiée au SIREN sous le numéro 829 186 303 et immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de AVIGNON.
A CEDE A :
La Société dénommée BADAM,  dont le siège est à BOLLENE (84500) 24 F rue François Mauriac,
identifiée au SIREN sous le numéro 832 161 525 et immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de AVIGNON.
Le fonds de commerce de restauration rapide à emporter, vente à emporter de glaces, de débit de
boissons, crêpes et de gaufres sis à BOLLENE (Vaucluse) Centre Commercial E. Leclerc, lui appartenant,
connu sous le nom commercial TIC ET TOQUE, et pour lequel il est immatriculé au registre du commerce
et des sociétés de AVIGNON, sous le numéro 829 186 303.
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  QUARANTE  MILLE  EUROS
(40.000,00 EUR), s’appliquant aux éléments incorporels pour DIX-HUIT MILLE SEPT CENT QUARANTE-
DEUX EUROS (18.742,00 EUR), au matériel pour VINGT ET UN MILLE DEUX CENT CINQUANTE-HUIT
EUROS (21.258,00 EUR).
Le CESSIONNAIRE est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter de ce même jour.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’Office de Maître DAYRE, notaire, BP 39, 84502 BOLLENE CEDEX où
domicile a été élu à cet effet
Pour insertion
Le notaire.

 

M MONTOVA/MME CARTOUX/COMMUNE
D’ENTRAIGUES SUR LA SORGUE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  reçu  en  date  du  12.09.2023  par  Me  Béatrice  DEPRAD-SURDON notaire  à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUES sis 76 avenue de la République
M Fernand MONTOVA et Mme Sylvie CARTOUX demeurant ensemble à CAUMONT SUR DURANCE
(Vaucluse) 7 chemin des Chanterelles
Ont cédé à la COMMUNE D’ENTRAIGUES SUR LA SORGUE, département de Vaucluse ENTRAIGUES
SUR LA SORGUE (Vaucluse) Hôtel de Ville 35 place du 8 mai 1945 identifié sous le numéro siren
218 400 430
Un fonds de commerce de café restaurant connu sous l’enseigne « CAFE DE LA GARE » situé et exploité
à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84) 85 rue de la République. M MONTOVA et Mme MONTOVA sont
immatriculés pour l’exploitation de ce fonds sous le numéro RCS AVIGNON 391 518 628.
Le cessionnaire sera propriétaire du fonds vendu à compter de ce jour. Le cessionnaire aura la jouissance
du fonds  ce jour par la prise de possession réelle.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT CINQUANTE MILLE EUROS
(150 000,00 euros) s’appliquant savoir :
– Aux éléments incorporels pour 143 850,00 euros
– Aux éléments corporels pour 6 150,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me Béatrice DEPRAD-SURDON notaire à ENTRAIGUES SUR
LA SORGUES sis  76  avenue  de  la  République  dans  les  10  jours  suivant  la  dernière  en  date  des
publications légales
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CONTROLE AUTOMOBILE DE LA SORGUE
SARL/AVIGNON NORD CONTROLE SARL
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Aux termes d’un acte reçu en date du 13.09.2023 par Me Jean-François SURDON notaire à MONTEUX
(Vaucluse) 6 rue Stendhal avec la participation de Me Olivier MAY Notaire à ROBION (Vaucluse) 166
avenue Aristide Briand assistant le cessionnaire
La société CONTROLE AUTOMOBILE DE LA SORGUE, SARL au capital de 7 622.45 euros sis à L’ISLE
SUR LA SORGUE (Vaucluse) 180 Avenue de la Barthelière RCS 384 826 822 AVIGNON
A cédé à la société AVIGNON NORD CONTROLE, SARL au capital de 1000 euros sis à SORGUES
(Vaucluse) Centre Commercial Avignon Nord Lotissement Sainte Anne RCS 953 910 635 AVIGNON
Un fonds de commerce de centre de contrôle technique d’automobiles dont le poids n’excède pas 3,5
tonnes connu sous le nom de AUTO BILAN SUD situé et exploité à SORGUES (Vaucluse) ZAC Saint Anne.
Le cédant déclare que le fonds constitue un établissement secondaire
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
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possession réelle et effective à compter de  ce même jour
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de cent mille euros (100 000,00 euros)
s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour soixante mille euros ( 60 000,00 euros)
– aux éléments corporels pour quarante mille euros (40 000,00 euros)
Les oppositions seront reçues en l’office de Me MAY Olivier notaire à ROBION dans les 10 jours suivant
la dernière en date des publications légales

 

CLARYS ENR SARL/CLARYS SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 31 août 2023, enregistré à la recette des impôts de
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AVIGNON le 11 septembre 2023, dossier 2023 00048722 référence 8404P01 A 2023 02661 : CLARYS
ENR, SARL dont le siège est 325 allée de l’Escadron 1/5 Vendée – 84100 ORANGE (804 182 996 RCS
AVIGNON), représentée par Monsieur Christophe MARTINEZ
a cédé à CLARYS, SAS dont le siège est situé 97 allée des Alpilles – 84210 PERNES-LES-FONTAINES
(482 223 898 RCS AVIGNON) Capital 4 800 €, représentée par Monsieur Christophe MARTINEZ
un fonds de commerce de vente et installation de poêles à granulés et à bois, situé 325 allée de
l’Escadron 1/5 Vendée, 84100 ORANGE, pour lequel le vendeur est immatriculé au RCS de AVIGNON
sous le numéro 804182996, moyennant le prix de 50000 €.
L’entrée en jouissance est fixée au 31 août 2023. Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de la
dernière en date des publications légales au siège du fonds pour la validité et au cabinet EFL AVOCATS –
7 impasse des prairies – Annecy-le-Vieux – 74940 ANNECY pour la correspondance.

 

LABORATOIRE SAINT JEAN SARL/DIASTEME
SARL
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Maître Annaïg BOUQUET-RAULT
Avocat au Barreau d’Avignon

Immeuble le Moitessier
20 rue Lawrence Durell

BP31276
84911 AVIGNON CEDEX 9

Cession de fonds artisanal

Suivant acte SSP du 19 juillet 2023, enregistré le 26 juillet 2023, au SPFE d’AVIGNON 1, Dossier 2023
00041908 référence 8404P01 2023 A 02336,
La société LABORATOIRE SAINT JEAN, Société à responsabilité limitée au capital de 8.000,00 euros,
dont le siège social est 3 Rue Henri Manguin – Le Clos de Morières 84000 MORIERES-LES-AVIGNON,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le nº 449 445 238 RCS AVIGNON,
a vendu à :
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La société DIASTEME, Société à responsabilité limitée au capital de 4.000,00 euros, dont le siège social
est 3 Rue Henri Manguin – Le Clos de Morières 84000 MORIERES-LES-AVIGNON, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés sous le nº 897 676 672 RCS AVIGNON,
Son fonds artisanal de prothèse dentaire, connu sous l’enseigne de LABORATOIRE SAINT JEAN sis et
exploité 3 Rue Henri Manguin, Le Clos de Morières à (84310) MORIERES-LES-AVIGNON.
Cette vente a été consentie au prix de 300.000 euros, avec entrée en jouissance au 1er août 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au Cabinet de Maître Annaïg BOUQUET-
RAULT, Avocat au Barreau d’AVIGNON, domiciliée ès qualité « Le Moitessier », 20 Rue Lawrence Durell,
BP 31276, 84911 AVIGNON Cedex 9

 

MARTINEZ – MAURIN/ZOU MAÏ
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BOLLENE (Vaucluse),
2 Boulevard Léon Gambetta

BP 23

INSERTION – CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant  acte  reçu par  Maître  Lionel  PERRIN,  Notaire  associé  de la  Société  par  Actions Simplifiée
dénommée « 2KLP NOTAIRES » titulaire d’un office notarial à BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon
Gambetta,  le  31  août  2023,  enregistré  au  SERVICE  DE  LA  PUBLICITE  FONCIERE  ET  DE
L’ENREGISTREMENT D’ AVIGNON 1, le 6 septembre 2023, a été cédé un fonds de commerce par :
Monsieur Jean MARTINEZ,  et Madame Maryse Eliane MAURIN,  demeurant ensemble à BOLLENE
(84500) 1020 chemin de Grignan,
A : La Société dénommée ZOU MAÏ, dont le siège est à BOLLENE (84500) 472avenue des Fontaines
WALLACE, identifiée au SIREN sous le numéro 952054229 et immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds : un fonds de commerce de restaurant sis à BOLLENE (84500) 472 Avenue des
Fontaines Wallace, connu sous le nom commercial AU BON ACCUEIL.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CINQUANTE MILLE EUROS (50
000,00 EUR) s’appliquant aux élèments incorporels pour TRENTE-QUATRE MILLE CENT DIX EUROS
(34 110,00 EUR) et au matériel  pour QUINZE MILLEDEUX CENT QUATRE-VINGT-DIX EUROS (15
290,00 EUR).
Propriété- Jouissance au 31 Août 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
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insertions prévues par la loi, en l’office notarial BOLLENE (Vaucluse), 2 Boulevard Léon Gambetta BP 23
où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.

 

SAS KF GLACIER/SARL LOUEVE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Aux termes d’un acte reçu par Me Sébastien NARDINI, notaire associé à 84800 LAGNES, le 31 août
2023, la sas KF GLACIER au capital de 33.000€ dont le siège social est à 84400 APT, place de la
Bouquerie, immatriculée au RCS d’Avignon n° 489 477 554
A cédé à la Sarl LOUEVE, au capital de 5.000 €, dont le siège social est à 84220 ROUSSILLON, 693
route de Gaillanes 56 – Hameau des Ocres immatriculée au RCS d’Avignon n° 978 144 862
Un fonds de commerce de CAFE DEBIT DE BOISSONS sis et  exploité à (84400) APT, place de la
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Bouquerie, connu sous le nom commercial BISTRO LE FRANCE pour lequel le cédant est immatriculé au
RCS d’Avignon n° 489 477 554. Ledit fonds comprenant : la clientèle, le nom commercial, l’achalandage,
les objets et matériels servant à son exploitation et le droit au bail,
L’entrée en jouissance a été fixée au 31 aout 2023
Moyennant le prix de 250.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 208.460€ et
aux éléments corporels pour 41.540€
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité à l’étude de la scp TASSY KELCHER – NARDINI, notaire associé à 8400
LAGNES, 110 lotissement Les Oliviers.
Pour unique insertion

 

PHIL&ASS SAS/SASU MARCELYNAH SAS
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Aux termes d’un acte reçu en date du 09.08.2023 par Me Olivier  CAUBRIERE Notaire à  Gordes 
(Vaucluse) rue des Clastres
La société PHIL&ASS, SAS au capital de 402100 euros sis à Cabrières d’Avignon (84220) 356 chemin de
l’Ancien Stade RCS AVIGNON 514 115 351
A cédé à la société SASU MARCELYNAH, SAS au capital de 1000 euros sis 723 Avenue Arisitide Briand
84440 ROBION RCS AVIGNON 953 840 717
Un fonds de commerce de snack sur place ou à emporter sis à ROBION (84440) 723 avenue Aristide
Briand connu sous le nom commercial TOTO MINUTE SANCK
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 09.08.2023 et en a la jouissance à compter
du 09.08.2023
La cession est  consentie et  acceptée moyennant le prix principal  de  VINGT SEPT MILLE EUROS
(27 000,00 euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 24 128.49 euros
– au matériel pour 2 871.51 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me FRAYCHINAUD et Me LERSY, Notaires associés, GORDE
(Vaucluse) rue des Clastres

 

STUDIO 22 SAS/FLOW SAS
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Aux termes d’un acte reçu en date du 01.08.2023 par Me FRAYCHINAUD Guy notaire à GORDES rue des
Clastres enregistré au SPFE Avignon 1 le 21.08.2023 sous le numéro 2023 00045523 Ref 8404 P 01
 2023 N 01746
La société STUDIO 22, SAS au capital de 1 000 euros dont le siège est à OPPEDE (84580) 290 avenue
du Tourail RCS 879 652 212 AVIGNON
A cédé à la société FLOW, SAS au capital de 1 000 euros dont le siège social est à OPPEDE (84580) 290
avenue du Tourail RCS AVIGNON 977 631 910
Un fonds de commerce de coach sportif préparateur physique cours collectif… et tout ce qui est de près
ou de loin au bien être physique sis et exploité 290 Avenue du Tourail 84580 OPPEDE connu sous le nom
commercial « STUDIO 22 »
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  QUARANTE  MILLE  EUROS
(40 000.00 euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour TRENTE HUIT MILLE DEUX CENT TRENTE CINQ EUROS (38 235,00
euros)
– au matériel pour MILLE SEPT CENT SOIXANTE CINQ EUROS ( 1 765,00 euros)
Les oppositions seront reçues en l’office de M FRAYCHINAUD Guy notaire à GORDES rue des Clastres
dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

 

SARL LE CERCLE/MOUNA SAS
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Etude de Maître Stephan BAYSSELIER
Notaire Associé à Orange (Vaucluse)
179 rue de Colonel Arnaud Beltrame

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Simon BISEUIL,  à ORANGE, 179, rue du Colonel Arnaud Beltrame, le 31 août
2023, en cours d’enregistrement au SPFE ET DE L’ENREGISTREMENT D’AVIGNON, le 31 août 2023, a
été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée SARL LE CERCLE, Société à responsabilité limitée au capital de 1.000,00 €, dont
le siège est à JONQUIERES (84150), 7 avenue de la Gare, identifiée au SIREN sous le N° 531 721 165 et
immatriculée au RCS de AVIGNON.
A :
La Société dénommée MOUNA, société par actions simplifiée à associé unique ou société par actions
simplifiée unipersonnelle au capital de 5.000,00 €, dont le siège est à JONQUIERES (84150), 7 avenue de
la Gare, identifiée au SIREN sous le N° 978 333 532 et immatriculée au RCS de AVIGNON
Fonds de commerce de bar, restaurant, et location de salle des fêtes, savoir:
– Le bar restaurant connu sous le nom commercial de « CAFE RESTAURANT DU CERCLE »
– La salle polyvalente à usages multiples pouvant recevoir 170 personnes, agréée TYPE L5, connue sous
le nom commercial de « SALLE DE LA SOURCE »  sis à JONQUIERES (84150), 7 Avenue de la Gare, lui
appartenant, et pour lequel il est immatriculé au RCS de AVIGNON, sous le N° 531 721 165.
Jouissance : 31 aout 2023.
Le prix principal de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE EUROS (99.000,00 EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour SOIXANTE-QUATRE MILLE EUROS (64.000,00 EUR),
– au matériel pour TRENTE-CINQ MILLE EUROS (35.000,00 EUR)
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
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cession au BODACC, en l’Office Notarial Stéphan BAYSSELIER, 179 Avenue Colonel Arnaud Beltrame
84100 ORANGE où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

M GADILLE et Mme GRIEU/BOULANGERIE 2
LAURENT SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 septembre 2023 sous réserves d’incidents
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Maitres Didier BUCHHEIT et Doris MARCARIAN- HULIN,
Notaires associés à 07500 Guilherand Granges

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître MARCARIAN-HULIN, Notaire à GUILHERAND-GRANGES, le 23 août 2023,
enregistré au SPFE de PRIVAS le 28 août 2023, référence 0704P01 2023 N 01068, a été cédé par :
Monsieur Didier  Guy Jean GADILLE,  boulanger,  et  Madame Jocelyne Léontine Marguerite GRIEU,
vendeuse, demeurant ensemble à VIOLES (84150) 376 chemin du Jas,
A :
La société dénommée BOULANGERIE 2 LAURENT, SAS au capital de 10.000,00 €, ayant son siège
social à VIOLES (84150) 27 cours rigot, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 953 057 403,
Un fonds de commerce de BOULANGERIE-PATISSERIE sis à VIOLES (84150) Cours Rigot – Quartier des
Croisières, pour lequel Monsieur GADILLE est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous le numéro 403 498
736,
Moyennant le prix principal de SOIXANTE MILLE EUROS (60 000,00 EUR), s’appliquant aux éléments
incorporels pour 45.190,00 € et au matériel pour 14.810,00 €.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte et en a la
jouissance à compter du même jour.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Me Jocelyne PEYTIER, notaire à L’ISLE SUR LA
SORGUE (84800) avenue des Quatre Otages, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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